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Dépôt 

Comme de nombreux Fribourgeois, dont Nicolas Kolly, conseiller national, qui s’en est récemment 

ouvert dans la presse, je déplore l’abandon par la Ville de Fribourg du Gîte d'Allières et son refus de 

le transmettre à un prix acceptable à la Société des remontées mécaniques La Berra.  

Ce dossier est, bien entendu, du seul ressort de la commune de Fribourg. Mais au-delà de 

considérations purement formalistes et comptables, il est parfois juste d’écouter la voix du bon sens, 

la voix du cœur, la voix des gens, du peuple.  

Aussi, serait-il possible que le Conseil d’Etat use de sa bienveillante influence auprès des autorités 

de la capitale pour que ce dossier puisse trouver une issue raisonnable et heureuse dans les meilleurs 

délais ? 
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